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CAHIER SPECIAL DES CHARGES CIV22001-10006 

 

MARCHE DE SERVICES RELATIF A « ORGANISATION DU FORUM SUR LE TRANSPORT ET LES 

CORRIDORS DURABLES ET STRATEGIQUES A ABIDJAN, COTE D’IVOIRE » 

 

N° Questions Réponse 

1 

Étant donné que notre état financier de l’année 2024 est encore en cours 
d’élaboration, je souhaiterais savoir s’il est admis de fournir un 
document de substitution (tel qu'un état provisoire ou un justificatif 
équivalent) en attendant la version définitive 

Les états financiers que vous devez nous transmettre doivent être 
obligatoirement visé par un expert-comptable ou le centre des impôts de 
rattachement.  
 

2 

1- Programme indicatif des sessions et panels est-il déjà validé ? Si oui, à 
quelle date sera-t-il communiqué ? 

2- Le déplacement, le transport (savoir si nous devons aussi assurer le 
transport des participants locaux) 

3- Organisation et coordination de 2 visites de site pour maximum 300 
participants, en étroite collaboration avec les parties prenantes (quels 
types de visites prévues et quels sont les sites retenus ?) 

4- Suivi des inscription et confirmation de participation au forum La plate-
forme d’inscription sera-t-elle mise à notre disposition ? 

1- Non le programme de sessions et panels n'est pas encore 

finalisé. Celui-ci se fera avec l'attributaire du lot 1 

2- Non 

3- La visite de sites et d'infrastructure en lien avec l'objet du forum. 

Les visites se feront à Abidjan. L'identification formelle de ses 

sites se fera en accord avec les autorités concernées. 

4- Les accès à la plateforme seront mis à disposition au temps 

opportun. 

3 

1- Concernant les profils des experts requis pour chaque lot, les diplômes 
provisoires ou attestations de réussite sont-ils acceptables en l’absence 
de diplômes définitifs ? Oui 

2- Aussi, pourriez-vous confirmer si la compréhension de la mission doit 
être rédigée par lot distinct ou en un seul document global pour 
l’ensemble du marché pour une entreprise qui souhaiterait 
soumissionner à tous les lots ?  

1- Oui 

2- Vous avez le choix entre les deux possibilités. Dans le cas où 
vous optez pour un document global, il faudrait permettre au 
comité d'évaluation de pouvoir différencier les lots/parties 

 


